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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 13/08/2024 dans l'établissement EARL
RICHERT implanté  35  Place  de  l'église  RIEDHEIM  67330  Bouxwiller. Cette  partie 7 Contexte  et
constats 8 est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Visite  réalisée  à  la  suite  d'une  plainte  relative  à  des  écoulements  d'effluents  d'élevage  sur  la
propriété voisine du site située 35 rue de l'église à RIEDHEIM.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL RICHERT
• 35 Place de l'église RIEDHEIM 67330 Bouxwiller
• Code AIOT : 0056700802
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'EARL RICHERT est un élevage de vaches laitières qui a fait l'objet d'un arrêté préfectoral portant
autorisation d'exploiter en date du 22 juillet 2011, pour un effectif maximal de 175 vaches laitières
et leur suite.
Il est divisé en deux sites, celui historique situé au 35 rue de l'église à RIEDHEIM et un site plus
récent (2010) situé en sortie du village, au bout de la rue de l'église.
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Contexte de l'inspection :
•     Pollution

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 7 Faits sans suite administrative 8 ;  
• 7 Faits avec suites administratives 8 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• 7 Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète 8 :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1
Conformité de

l’installation 
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3

Mise en demeure, dépôt de
dossier

6 mois

2 Aménagement
des locaux –

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-I

Mise en demeure, respect de
prescription

6 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

Imperméabilité
– Étanchéité

3
Stockage des

effluents
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 11-II
Mesures d'urgence 1 jours

4

Réalisation de
la déclaration
d'accident ou
de pollution
accidentelle

Code de l’environnement du
24/09/2020, article R512-69

Mise en demeure, respect de
prescription

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection confirme la présence d'écoulements de purin sur la propriété voisine de la fumière
concernée.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifie  en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.

Constats : 

L'installation a fait l'objet, par arrêté préfectoral du 22 juillet 2011, d'une autorisation d'exploiter
un élevage de 175 vaches laitières à RIEDHEIM.
Ce volume est aujourd'hui soumis à enregistrement au titre des ICPE.
L'arrêté préfectoral sus-mentionné reste toutefois valable.

Les modalités d'exploitation décrites dans le dossier de demande d'autorisation déposé en 2010
ne correspondent plus à celles actuelles, en particulier :

• conservation de génisses pour l'engraissement;
• détention des vaches taries sur le site au 35 rue de l'église à RIEDHEIM;

L'exploitant n'a pas informé Mme la Préfète de ces modifications.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, dépôt de dossier

Proposition de délais : 6 mois
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N° 2 : Aménagement des locaux – Imperméabilité – Étanchéité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires d'ensilage
susceptibles  de produire  des jus,  toutes les installations d'évacuation (canalisations,  y  compris
celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour
permettre  l'écoulement  des  effluents  d'élevage  vers  les  équipements  de  stockage  ou  de
traitement.
[…]

Constats : 

Constat  d'écoulements  de  purins  sur  le  terrain  voisin  de  la  fumière,  confirmant  un  défaut
d'étanchéité de celle-ci.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 6 mois

N° 3 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Les  équipements  de stockage et  de traitement  des  effluents  d'élevage visés  à  l'article  2  sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.
[…]

Constats : 

Constat de déversement de purin dans le milieu naturel.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mesures d'urgence

Proposition de délais : 7 jours

N° 4 : Réalisation de la déclaration d'accident ou de pollution accidentelle

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 24/09/2020, article R512-69

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration est tenu
de déclarer,  dans les  meilleurs  délais,  à l'inspection des installations classées  les  accidents  ou
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incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Un  rapport  d'accident  ou,  sur  demande  de  l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport
d'incident  est  transmis  par  l'exploitant au préfet et  à  l'inspection des  installations classées.  Il
précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les substances
dangereuses en cause, s'il  y a lieu, les effets sur les personnes et l'environnement,  les mesures
d'urgence prises, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire
et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme. Si une enquête plus approfondie révèle des
éléments nouveaux modifiant ou complétant ces informations ou les conclusions qui en ont été
tirées, l'exploitant est tenu de mettre à jour les informations fournies et de transmettre ces mises
à jour au préfet ainsi qu'à l'inspection des installations classées.

Constats : 

La fuite de la fumière est un accident au sens des ICPE, accident qui n'a pas fait l'objet d'une
information auprès de Mme la Préfète.
L'exploitant déclare ne pas avoir été informé de cette fuite par le voisin impacté.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois
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